
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2402_004

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le code de l’urbanisme ;

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité de réaménager le Parking Julien BOUCHER pour sa mise en accessibilité PMR, pour favoriser
les mobilités douces et les énergies renouvelables ;
- la nécessité de déposer une Déclaration Préalable pour ces travaux étant donné que le Parking Julien
BOUCHER est situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ;

DÉCIDE : 

De procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant les travaux du Parking Julien BOUCHER 

Sans incidence budgétaire

Montivilliers, le 14 février 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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